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Communiqué final du Conseil des ministresLe Conseil des Ministres s’est réuni ceJeudi 12 Novembre 2015, à 15 heures,sous la Haute Présidence de S.E. AliBONGO ONDIMBA, Président de la Répu‐blique, Chef de l’Etat, dans la salle habi‐tuelle au Palais de la Présidence de laRépublique.Le Conseil des Ministres a rendu un hom‐mage appuyé au Président de la Répu‐blique, Chef de l’Etat pour sa participationactive à la réunion de Paris du 10 Novem‐bre 2015, sur le climat et s’est félicité durôle que la Communauté Internationale re‐connaît au Gabon dans les initiatives visantà garantir le succès de la COP 21.De même, le Conseil des Ministres a tenu àrelever la contribution particulièrementdéterminante du Président de la Répu‐blique, Chef de l’Etat, S.E. Ali BONGO ON‐DIMBA, au Sommet UE‐Afrique sur laMigration réuni à La Valette, à Malte, les 11et 12 Novembre 2015. Le Gabon étant unpays de transit et de destination, le Prési‐dent de la République, Chef de l’Etat a en‐gagé le Gouvernement à mettre en œuvreles conclusions de cette rencontre tout enrenouvelant sa con"iance au partenariatUE‐Afrique.Sur un tout autre plan, s’agissant du phé‐nomène de l’exploitation forestière illégalesur l’ensemble du territoire national, S.E.Ali BONGO ONDIMBA, Président de la Ré‐publique, Chef de l’Etat, a instruit ferme‐ment le Gouvernement aux "ins, nonseulement, d’appliquer la loi notamment leCode Forestier dans toute sa vigueur, maiségalement de punir les auteurs reconnuscoupables de tous ces tra"ics.Ceci, conformément aux engagements denotre pays, au niveau international, sur lesquestions de faunes et de "lores.Dans la même veine et eu égard à la recru‐descence des arnaques dont sont victimesbon nombre de concitoyens ; arnaques en‐treprises par certains établissements,exerçant de manière illicite dans le micro‐crédit, le Président de la République, Chefde l’Etat, toujours soucieux et préoccupépar la sécurité et le bien‐être de ses com‐patriotes, a commandé à tous les Départe‐ments Ministériels concernés, d’accélérerla procédure d’enquête déjà diligentée a"inde rétablir les victimes de ces Organisa‐tions dans leurs droits.
AU TITRE DES PROJETS DE TEXTES LE‐GISLATIFS ET REGLEMENTAIRES
MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE
L’ENTREPRENARIAT AGRICOLE,
CHARGE DE LA MISE EN ŒUVRE DU
PROGRAMME GRAINELe Conseil des ministres a approuvé lesdeux (2) projets de décret ci‐après :•le projet de décret portant création et or‐ganisation de l’Agence de DéveloppementAgricole du Gabon ;•le projet de décret "ixant les conditionssanitaires et d’hygiène applicables aux éta‐blissements du secteur alimentaire et dusecteur de l’alimentation animale.S’agissant du premier projet de décret, ildispose qu’il est créé, dans le secteur duDéveloppement Agricole, un établissementpublic à caractère administratif dénommé: Agence de Développement Agricole duGabon , en abrégé « A.D.A.G». Cet organe a pour mission d’assister leGouvernement dans la mise en œuvre desa politique en matière de DéveloppementAgricole.Pour son fonctionnement, l’Agence de Dé‐veloppement Agricole du Gabon (A.D.A.G)comprend :•un Conseil d’Administration ;•une Direction Générale ;•une Agence Comptable.

Quant au second projet de décret, il "ixe lesconditions sanitaires et d’hygiène applica‐bles aux établissements du secteur ali‐mentaire et du secteur de l’alimentationanimale aux normes d’hygiène et de sécu‐rité sanitaire a"in d’éviter les sources decontamination.Aussi, traite‐il notamment :•des conditions sanitaires et d’hygiène ap‐plicables aux établissements du secteuralimentaire ;•des conditions de sûreté et de conformitédes produits alimentaires. 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SU-
PERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIEN-
TIFIQUELe Conseil des ministres a adopté le projetde décret portant organisation et attribu‐tions de la Direction Générale de la Re‐cherche Scienti"ique et de l’Innovation.Outre les Services Centraux et les Servicesd’Appui, la Direction Générale de la Re‐cherche Scienti"ique et de l’Innovationcomprend :•la Direction des Partenariats et Projets deRecherche ;•la Direction de l’Innovation. 
MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES RES-
SOURCES HYDRAULIQUESLe Conseil des ministres a adopté le projetde décret portant transfert à la Société dePatrimoine des actifs précédemment dé‐volus aux administrations et autres entitéspubliques et privées.Pris en application des dispositions de l’ar‐ticle 12 du décret n° 01501/PR/MERH du29 Décembre 2011 portant création et or‐ganisation de la Société de Patrimoine etde Service Public de l’Eau Potable, del’Energie Electrique et de l’Assainissement,le présent texte dresse de façon exhaus‐tive, la liste des biens matériels, installa‐tions et équipements existants, qui sonttransférés par l’Etat à la Société de Patri‐moine.Aussi, par l’effet du présent décret, sonttransférés de plein droit à la Société de Pa‐trimoine, les ouvrages suivants :•la Centrale électrique thermique d’Alena‐kiri ;•la Centrale électrique thermique de Port‐Gentil ;•la Centrale hydro‐électrique de Grand‐Poubara ;•le Centre transformateur de Moanda ;•le Centre transformateur de Franceville ;•le poste relais et lignes Alenakiri‐Nkok ;•le Centre transformateur de Nkok.
MINISTERE DU DEVELOPPEMENT DU-
RABLE, DE L’ECONOMIE, DE LA PROMO-
TION DES INVESTISSEMENTS ET DE LA
PROSPECTIVELe Conseil des ministres a approuvé le pro‐jet de décret portant création et organisa‐tion de l’Agence Nationale de la Statistique,des Etudes Démographiques, Econo‐miques et Sociales, en abrégé « ANSEDES» dont la mission principale est la mise enœuvre de la politique du Gouvernementdans le domaine de la Statistique.Pour son fonctionnement, l’Agence Natio‐nale de la Statistique, des Etudes Démo‐graphiques, Economiques et Sociales, enabrégé « ANSEDES » comprend :•un Conseil d’Administration ;•un Conseil Scienti"ique ;•une Direction Générale ;•une Agence Comptable.A ce titre, l’ANSEDES est notamment char‐

gée :•de produire, analyser et diffuser les sta‐tistiques of"icielles ;•de mener des enquêtes périodiques ouponctuelles d’intérêt général auprès desentreprises ou des ménages ;•de mesurer les principaux indicateurséconomiques du Gabon, d’en produire etd’en publier les indices ;•d’organiser les opérations de recense‐ment de la population et d’en assurer lapublication ;•d’estimer le solde migratoire ;•de gérer les répertoires nationaux d’iden‐ti"ication des individus et des entreprises,en collaboration avec les administrationsou organismes compétents ;•d’assurer la diffusion et la publication desétudes et autres informations statistiques ;•de dé"inir et harmoniser avec les autresorganismes des pays de la sous‐région lesstandards et les données statistiques ;•de collaborer avec les autres administra‐tions, les Instituts nationaux, sous‐régio‐naux et internationaux de recherchesstatistiques
MINISTERE DU BUDGET ET DES
COMPTES PUBLICSLe projet de décret relatif à la mise enœuvre des contrats d’objectifs et de per‐formance a été entériné par le Conseil desMinistres.Il vient ainsi combler le vide juridiquelaissé par le décret n° 0193/PR/MBCPFPdu 22 Mai 2012 portant création et orga‐nisation des fonctions de responsable deprogramme, de responsable de budgetopérationnel de programme et de respon‐sable d’unité opérationnelle.A cet effet, le présent texte vient poser les

principes suivant lesquels les contratsd’objectifs et de performance, d’une part,et les contrats annuels de performance,d’autre part, seront élaborés, signés et exé‐cutés, dans le cadre du nouveau mode degouvernance des Finances Publiques.
MINISTERE DE LA CULTURE, DES ARTS
ET DE L’EDUCATION CIVIQUELe Conseil des ministres a adopté quatre(4) projets de décret :•le projet de décret portant attributions etréorganisation du Ministère de la Culture,des Arts et de l’Education Civique.Au titre de ce dernier, un réaménagementplus adéquat des Services Centraux a étéconçu, notamment les Services d’Appui auSecrétariat Général, les Directions Géné‐rales et les Services Provinciaux de la Cul‐ture.Aussi, ont été créées :•trois (3) Directions Générales ;•neuf (9) Directions Provinciales de la Cul‐ture en lieu et place des neuf (9) ServicesProvinciaux.•les trois (3) autres projets de décret,quant à eux, portent respectivement créa‐tion et organisation des Directions Géné‐rales suivantes :•la Direction Générale du Patrimoine Cul‐turel ;•la Direction Générale des Arts et des In‐dustries Culturelles ;•la Direction Générale de l’Education Ci‐vique et de l’Alphabétisation.
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